									[DATE]


	[DESTINATAIRE, CILE OU AUTRE]



Envoi recommandé
Concerne :
– Remplacement compteur eau
– [NOM ET ADRESSE]



Madame,
Monsieur,



La présente vous est adressée en réponse à votre courrier du [DATE] reçu le [DATE] et est relative à l’objet sous rubrique.

Par la présente, j’ai l’honneur de vous faire part de mon opposition au remplacement du compteur existant, en parfait état de fonctionnement, par un compteur communicant.

La réglementation applicable, et en particulier les dispositions de l’arrêté royal du 25 mars 2016, ne permet pas à votre société d’imposer l’installation d’un compteur communicant en lieu et place d’un compteur mécanique sans l’accord de l’usager.

En outre, conformément à l’article R.270bis-2 du Code de l’Eau, le distributeur se doit de déterminer le type du compteur en fonction des besoins du propriétaire ou de l’usager. 

En présence d’une personne électrosensible, il ne peut par conséquent pas être procédé à l’installation d’un compteur communicant. Il s’agit par ailleurs d’un régime d’exceptions déjà reconnu en Wallonie pour les compteurs intelligents de gaz, d’électricité et de chaleur. 

La Cour constitutionnelle, dans son arrêt du 17 décembre 2020 (n°162/2020), a également statué dans le sens de la mise en place d’un régime adéquat pour les personnes électrosensibles, afin de protéger le droit à un environnement sain de ces personnes.

Par conséquent, il ne sera pas donné accès à vos services pour le remplacement du compteur existant par un compteur communicant le [DATE].

Si vous considérez que le remplacement du compteur existant est indispensable, je souhaite qu’il soit remplacé par un compteur mécanique classique. Dans ce cas, je vous remercie de me le confirmer par retour de courrier ainsi que la date qui sera fixée pour ce remplacement.

La présente vous est adressée sans aucune reconnaissance préjudiciable quelconque.

Veuillez recevoir, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées,

[SIGNATURE]

